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(57) La présente invention a pour objet un corps ther-
mique pour dispositif de plinthe ou seuil thermique, ledit
dispositif comprenant un carter supportant et/ou abritant
ledit corps thermique qui comprend au moins un module
thermique (2) électrique ou hydraulique et, éventuelle-
ment, au moins un échangeur thermique, ce dernier com-
prenant au moins un module thermique (2) électrique ou
hydraulique et, éventuellement, au moins un échangeur
thermique, ledit carter comprenant au moins un côté for-
mant un côté de fixation principale.

Il comprend en outre un élément de support et de

transfert thermique comportant une ou plusieurs cavités
de réception du ou des modules thermique (2) et com-
prenant un moyen de fixation principale (1c, 2a) permet-
tant de le fixer, de préférence par emboîtement et/ou
encliquetage, sur le côté de fixation principale et, éven-
tuellement, un moyen de fixation additionnelle (1h) per-
mettant la fixation additionnelle, de préférence par em-
boîtement et/ou encliquetage, du corps thermique, le cas
échéant, sur un autre côté opposé audit côté de fixation
principale.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
systèmes de chauffage, notamment de chauffage do-
mestique, et a pour objet un corps thermique pour dis-
positif de plinthe ou seuil thermique. Elle a également
pour objet un dispositif de plinthe ou seuil thermique équi-
pé d’au moins un tel corps thermique.
[0002] Une plinthe chauffante se distingue d’un radia-
teur par sa forme allongée, ses dimensions inférieures
et sa localisation en bas d’un mur. Généralement, plu-
sieurs plinthes sont installées les unes derrières les
autres au pied du mur de sorte à obtenir un rayonnement
de chaleur tout le long de ce dernier réchauffant l’air situé
au niveau du sol ce qui permet une répartition homogène
de la chaleur sur tout le mur qui accumule la chaleur
grâce à son inertie. Cet effet n’est pas possible avec un
radiateur qui génère ponctuellement, autour de lui, sur
la surface du mur, une zone chaude laissant des zones
plus froides en des points éloignés de la source ou entre
deux radiateurs.
[0003] Une plinthe chauffante comprend générale-
ment un carter formant un corps creux et allongé abritant
et supportant un corps thermique. Le corps thermique
est généralement constitué d’un module hydraulique tel
qu’une tuyauterie comportant une pluralité de tubulures
ou de conduites permettant la circulation d’un fluide ca-
loporteur tel que de l’eau chaude provenant d’une chau-
dière et/ou d’un module électrique tel qu’une résistance
électrique alimenté en courant électrique provenant du
réseau électrique.
[0004] Le document EP 2 796 798 a pour objet une
plinthe chauffante comprenant, d’une part, un corps
creux présentant un fond destiné à venir contre le mur
sur lequel la plinthe est montée et, située en vis-à-vis,
une façade et, d’autre part, une tuyauterie comportant
deux tubulures pour la circulation de liquide de chauffage
dans un sens chacune ainsi qu’un échangeur à ailettes.
Les tubulures sont disposées de sorte à s’étendre entre
l’échangeur et la façade.
[0005] Toutefois, les plinthes chauffantes actuelles ne
permettent pas un montage ou un démontage aisé, no-
tamment en vue de la maintenance, des éléments de
chauffe ou de rayonnement de la chaleur constituant la
plinthe. En outre, l’échange de la chaleur entre le corps
thermique et les autres composants (par exemple
l’échangeur) de la plinthe et/ou l’environnement extérieur
ne répond pas toujours aux performances souhaitées.
[0006] Par ailleurs, si les plinthes actuelles appliquées
contre le mur permettent de placer une source de chaleur
le long de la partie basse des murs et d’obtenir une bonne
répartition de chaleur émise sur sa surface, elles ne sont
pas adaptées ou prévues pour être installées dans le
seuil d’une ouverture de porte ou de fenêtre ce qui crée
une discontinuité de la source et dans le chauffage de
l’espace à chauffer. Pour remédier à ce problème, les
installeurs de chauffage sont contraints de créer, par
exemple, des saignées dans les seuils pour ménager un

espace recevant le corps thermique, ce qui nécessite
des travaux couteux et/ou détériorant le sol existant au
niveau de la porte ou de la baie vitrée.
[0007] La présente invention a pour but de créer un
corps thermique pouvant être utilisé dans une plinthe
thermique destinée à être fixée sur un mur ou autre paroi
de ce type, notamment sur sa partie basse, ou pouvant
être utilisé dans un seuil thermique pour assurer une con-
tinuité de la source thermique sans nécessiter de travaux
contraignants et/ou coûteux. Elle a également pour but
de créer un dispositif de plinthe ou seuil thermique rece-
vant un tel corps thermique pouvant être monté et dé-
monté aisément et offrant un échange thermique effica-
ce, sans nécessiter de travaux de saignées pour une
installation de seuil thermique, et offrant un échange ther-
mique efficace.
[0008] A cet effet, le corps thermique pour dispositif de
plinthe ou seuil thermique, ledit dispositif comprenant un
carter, ou autre moyen supportant et/ou abritant ledit
corps thermique, ce dernier comprenant au moins un mo-
dule thermique électrique ou hydraulique et, éventuelle-
ment, au moins un échangeur thermique, ledit carter
comprenant au moins un côté formant un côté de fixation
principale, de préférence au moins deux côtés opposées
dont l’un forme ledit côté de fixation principale, caracté-
risé en ce qu’il comprend en outre un élément de support
et de transfert thermique, de préférence de forme allon-
gée et plate, s’étendant le long d’un axe longitudinal,
comportant, ou étant traversé longitudinalement par, une
ou plusieurs cavités de réception adaptée(s) pour rece-
voir le ou les modules thermique et en ce qu’il comprend
un moyen de fixation principale permettant de fixer, de
préférence de manière amovible, ledit corps thermique
sur le côté de fixation principale présentant une face in-
terne comprenant à cet effet un moyen de fixation prin-
cipale complémentaire, éventuellement le cas échéant,
ledit corps thermique comprenant en outre un moyen de
fixation additionnelle permettant sa fixation additionnelle
sur l’autre côté opposé comprenant en outre à cet effet
un moyen de fixation additionnelle complémentaire.
[0009] Toujours à cet effet, le dispositif de plinthe ou
seuil thermique, selon la présente invention, équipé d’au
moins un corps thermique, ledit dispositif comprenant un
carter, ou autre moyen supportant et/ou abritant le ou les
corps thermique, ce ou ces derniers comprenant au
moins un module thermique électrique ou hydraulique
et, éventuellement, au moins un échangeur thermique,
ledit carter comprenant au moins un côté formant un côté
de fixation principale, de préférence au moins deux côtés
opposés dont l’un forme ledit côté de fixation principale,
caractérisé en ce que le corps thermique consiste en un
corps thermique selon la présente invention et en ce que
le côté de fixation principale présente une face interne
de fixation principale comprenant au moins un moyen de
fixation principale complémentaire coopérant, de préfé-
rence par emboîtement et/ou encliquetage, avec le
moyen de fixation principale du corps thermique pour
permettre la fixation principale de ce dernier et, éventuel-
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lement le cas échéant, l’autre côté opposé comprend un
moyen de fixation additionnelle complémentaire coopé-
rant, de préférence par emboîtement et/ou encliquetage,
avec le moyen de fixation additionnelle du corps thermi-
que pour permettre la fixation additionnelle de ce dernier.
[0010] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à au moins un mode
de réalisation préféré, donné à titre d’exemple non limi-
tatif, et expliqué avec référence aux dessins schémati-
ques annexés, dans lesquels :

- la figure 1 montre une vue en perspective d’un élé-
ment de support et de transfert thermique d’un corps
thermique selon la présente invention, dans un mode
de réalisation où l’élément est constitué par l’assem-
blage, par encliquetage, avec réglage en écarte-
ment, de deux demi-coques,

- la figure 2 montre l’élément représenté sur la figure
1 en phase de fixation additionnelle sur le côté avant
du carter d’un dispositif de plinthe ou seuil thermique,
avec réglage de leur écartement relatif,

- la figure 3 montre l’élément représenté sur la figure
1 ou 2 traversé par une rangée de cavités de récep-
tion recevant chacune une conduite d’une tuyauterie
constituant le module hydraulique,

- la figure 4 montre une vue en coupe transversale de
l’une des demi-coques de l’élément représenté sur
la figure 1,

- la figure 5 est une vue en coupe transversale de
l’élément représenté sur la figure 1 à l’état assemblé,
par encliquetage, des deux demi-coques le consti-
tuant,

- la figure 6 montre l’élément représenté sur la figure
5 en phase de fixation principale, par encliquetage,
sur le côté de fixation principal formant le côté arrière
du carter d’un dispositif de plinthe thermique monté
sur une surface murale, dans un mode de réalisation
particulier dudit côté arrière,

- la figure 7 montre l’élément représenté sur la figure
6 à l’état de fixation additionnelle, par encliquetage,
avec réglage en écartement, sur le côté avant du
carter,

- la figure 8 montre une vue en perspective de l’élé-
ment représenté sur la figure 1 en phase de fixation
principale sur le côté de fixation principal représenté
sur la figure 6 mais monté sur une surface de sol
d’un seuil thermique,

- la figure 9a montre une vue en perspective d’un dis-
positif de plinthe, selon la présente invention, équipé
d’un corps thermique représenté sur la figure 3, dont
la partie de la tuyauterie qui dépasse de l’élément
forme le moyen de fixation principale et fixée, par
encliquetage, dans le moyen de fixation principale
complémentaire de la face interne de fixation princi-
pale du côté arrière, formant le côté de fixation prin-
cipal, du carter dudit dispositif de plinthe, ledit côté
arrière étant monté contre un surface de mur au pied
de ce dernier,

- la figure 9b montre le dispositif de plinthe de la figure
9a avant son montage contre la surface de mur,

- la figure 10 montre une vue en coupe transversale
du côté arrière représenté sur la figure 9a ou 9b,
sans les pièces d’assemblage par encliquetage for-
mant le moyen de fixation principale par encliqueta-
ge,

- la figure 11 montre une vue en coupe transversale
de l’une des pièces d’assemblage par encliquetage,

- la figure 12 montre une vue en perspective de la
pièce d’assemblage représentée sur la figure 11.

[0011] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au(x)
modes ou variante(s) de réalisation décrit(s) et représen-
té(s) aux dessins annexés. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.
[0012] Les figures montrent un corps thermique, selon
la présente invention, pour dispositif de plinthe ou seuil
thermique, ledit dispositif comprenant un carter 4 ou 5,
ou autre moyen supportant et/ou abritant ledit corps ther-
mique, ce dernier comprenant au moins un module ther-
mique 2 électrique ou hydraulique et, éventuellement, un
échangeur thermique 3, ledit carter 4 ou 5 comprenant
au moins un côté formant un côté de fixation principale
4b ou 5b), de préférence au moins deux côtés opposés
4a, 4b ou 5a, 5b dont l’un forme ledit côté de fixation
principale.
[0013] Lorsque ledit carter 4 ou 5 comprend au moins
deux côtés opposés, l’un desdits côtés 4a ou 5a peut
former le côté avant ou frontal du dispositif de plinthe ou
seuil thermique et l’autre formant le côté de fixation prin-
cipale 4b ou 5b peut former le côté arrière, ou fond ou
dosseret, du dispositif de plinthe ou seuil thermique. Le
côté arrière étant apte et destiné à être monté contre une
surface de mur ou de sol.
[0014] Conformément à la présente invention, un tel
corps thermique comprend en outre un élément 1 de sup-
port et de transfert thermique, dénommé ci-après : l’élé-
ment 1, de préférence de forme allongée et plate, de
préférence rigide, s’étendant le long d’un axe longitudi-
nal, comportant, ou étant traversé longitudinalement par,
une ou plusieurs cavités de réception 1a et/ou 1b adap-
tée(s) pour recevoir le ou les modules thermique 2. En
outre, un tel corps thermique comprend au moins un
moyen de fixation principale 1c et/ou 2a permettant de
fixer, de préférence de manière amovible, ledit corps
thermique sur le côté de fixation principale 4b ou 5b, com-
prenant à cet effet un moyen de fixation principale com-
plémentaire 4c ou 5c.
[0015] Toujours conformément à la présente invention
et, éventuellement le cas échéant, c’est-à-dire éventuel-
lement lorsque le carter comprend au moins deux côtés
opposés, ledit corps thermique peut comprendre en outre
un moyen de fixation additionnelle 1h pouvant permettre
sa fixation additionnelle sur l’autre côté opposé pouvant
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comprendre en outre à cet effet un moyen de fixation
additionnelle complémentaire.
[0016] De préférence, le moyen de fixation principale
1c ou 2a et/ou le moyen de fixation additionnelle 1h peut
consister en un moyen de fixation par emboîtement et/ou
encliquetage mâle et/ou femelle (figures 1, 2, 3, 4, 5, 6,
7, 8, 9a, 9b, 10, 11, 12).
[0017] On entendra, dans la présente invention, ci-
dessus et par la suite, par le terme emboîtement : un
emboîtement sans déformation élastique et par le terme
encliquetage : un emboîtement élastique selon un mode
d’assemblage où les éléments sont déformés lors de l’in-
troduction. L’encliquetage et/ou l’emboîtement peut être
irréversible ou réversible. L’assemblage résultant de
l’emboîtement et/ou de l’encliquetage peut être serré ou
glissant. Par exemple, lorsqu’il est prévu glissant, il pour-
ra être prévu, comme il sera vu par la suite, un coulisse-
ment entre les deux moyens assemblés l’un à l’autre.
[0018] Si on se réfère aux figures 3, 9a et 9b on peut
voir que dans un premier mode de réalisation de la fixa-
tion principale du corps thermique dans un dispositif de
plinthe ou seuil thermique, dans le cas où le corps ther-
mique comprend au moins un module thermique hydrau-
lique et le ou au moins l’un des moyens de fixation prin-
cipale 2a consiste en un moyen de fixation par emboite-
ment et/ou encliquetage, le ou au moins l’un des modules
thermique 2, de préférence le module hydraulique, peut
comprendre au moins une portion d’emboîtement et/ou
d’encliquetage mâle formant le ou l’un des moyens de
fixation principale 2a, par exemple une portion de tuyau-
terie constituant le module hydraulique et étant située en
dehors dudit élément 1 ou dépassant de ce dernier. La
portion d’emboîtement et/ou d’encliquetage peut être ap-
te et destinée à être emboîtée et/ou encliquetée dans
une partie d’emboîtement et/ou d’encliquetage femelle
41c que peut comprendre le moyen de fixation principale
complémentaire 4c du dispositif de plinthe ou seuil ther-
mique (figure 3, 9a, 9b).
[0019] Dans un deuxième mode de réalisation de la
fixation principale du corps thermique dans un dispositif
de plinthe ou seuil thermique, comme on peut le voir sur
les figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 9, que l’élément 1 peut
comprendre au moins une face externe de fixation prin-
cipale 1d et/ou 1e, de préférence au moins deux faces
externes de fixation principale 1d et 1c opposées, et le
ou au moins l’un des moyens de fixation principale 1c
par emboîtement et/ou encliquetage femelle peut être
pratiqué dans la ou chaque face externe de fixation prin-
cipale 1d ou 1e. De préférence, dans ce deuxième mode
de réalisation, le ou au moins l’un des moyens de fixation
principale 1c par emboîtement et/ou encliquetage femel-
le peut être constitué par une ou plusieurs rainure(s) ou
gorge(s), de préférence parallèles entre elles, de préfé-
rence parallèlement à l’axe longitudinal de l’élément 1,
de préférence présentant chacune un profil globalement
en V ou en U.
[0020] Un tel moyen de fixation principale 1c peut être
adapté pour permettre un emboîtement serré, non repré-

senté sur les figures annexées, permettant la fixation du
corps thermique sans glissement ou un emboîtement
glissant (figures annexées) permettant la fixation et le
glissement, de préférence par coulissement, du corps
thermique dans le dispositif de plinthe ou seuil thermique
pour régler ou ajuster la position du corps thermique, par
exemple le long de l’axe longitudinal du dispositif.
[0021] On comprendra, comme on peut le voir sur les
figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9a, 9b, que le corps thermique
peut comprendre au moins un moyen de fixation principal
2a permettant de réaliser la fixation principale selon le
premier mode de réalisation et au moins un moyen de
fixation principale 1c permettant de réaliser la fixation
principale selon le deuxième mode de réalisation. L’uti-
lisateur aura ainsi le choix de réaliser la fixation principale
selon l’un et/ou l’autre desdits modes de fixation princi-
pale et selon que le dispositif de plinthe ou seuil thermi-
que comprenne au moins un moyen de fixation principale
complémentaire adapté à l’un ou l’autre de ces deux mo-
des de fixation principale.
[0022] Dans un mode de réalisation préférentiel de la
fixation additionnelle de l’élément 1 au côté opposé per-
mettant notamment de cacher ou masquer le corps ther-
mique à l’état monté sur une surface de mur ou de sol,
l’élément 1 peut comprendre au moins une face externe
de fixation additionnelle 1k ou 11, de préférence au moins
deux faces externes de fixation additionnelle 1k et 1l op-
posées, apte(s) et destinée(s) à permettre la fixation ad-
ditionnelle, par emboîtement et/ou encliquetage, du
corps thermique sur le côté opposé 4a ou 5a du carter 4
ou 5 et, de préférence, le réglage de leur position relative
en écartement (voir notamment les figures 2 et 7). Le
moyen de fixation additionnelle 1h par emboîtement
et/ou encliquetage avec réglage en écartement peut être
par exemple du type crémaillère et peut consister en une
succession ou série de stries ou de crans pratiqués dans
la ou les faces externes de fixation additionnelles (figures
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9a, 9b). Un tel moyen de fixation
additionnelle 1h, notamment du type crémaillère précité,
permet également, outre la fixation additionnelle éven-
tuellement avec réglage en écartement, de répondre aux
problèmes de dilatations thermiques du corps de chauffe
grâce à un déplacement possible, sous l’effet desdites
dilatations thermique, par glissement du cache formé par
le côté opposé 4a ou 5a sur l’élément 1 le long de la
crémaillère.
[0023] De préférence, la ou chaque face de fixation
principale 1d ou 1e peut s’étendre perpendiculairement
à la ou les faces de fixation additionnelle 1k ou 1l (figures
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10).
[0024] De préférence l’élément 1 peut comprendre au
moins une grande face, de préférence au moins deux
grandes faces opposées, formant la ou les faces de fixa-
tion principale 1d ou 1e, et au moins une face latérale de
plus petites dimensions formant la ou les faces de fixation
additionnelles 1k ou 1l (figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9a et
9b).
[0025] Dans un forme de réalisation préférentielle,
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l’élément 1 peut présenter une forme de coque, ou de
plaque creuse, rigide, de préférence allongée le long d’un
axe longitudinale, de préférence plate, de préférence glo-
balement parallélépipédique rectangle (figures 1, 2, 3, 4,
5, 6, 7, 8, 9a et 9b).
[0026] L’élément 1 peut être monobloc ou réalisé en
plusieurs parties ou coques, par exemple deux demi-co-
ques, assemblées l’une à l’autre. La réalisation en plu-
sieurs parties permet de bénéficier de jeux entre lesdites
parties ou d’espaces de glissement permettant des dé-
placements entre lesdites parties l’une par rapport à
l’autre afin de répondre au problème des dilatations ther-
miques.
[0027] La ou les cavités de réception 1a et/ou 1b, de
préférence chacune de forme allongée et de section cir-
culaire ou polygonale, peuvent s’étendre longitudinale-
ment dans l’élément 1, l’une à côté de l’autre, sur au
moins une rangée (figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10) ou
une superposition d’au moins deux rangées (non repré-
sentées sur les figures annexées), en traversant l’élé-
ment 1, de préférence parallèlement à l’axe longitudinal.
[0028] Dans un mode de réalisation préférentielle,
comme on peut le voir sur les figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7,
8, 9a, 9b, l’élément 1 peut être constitué par un assem-
blage, l’une avec l’autre, de préférence par emboîtement
et/ou encliquetage, de préférence avec réglage en écar-
tement, de deux demi-coques 1i et 1j, de préférence cha-
cune de forme globalement rectangulaire, semblables et
opposées (ou symétriques). En outre, chaque demi-co-
que 1i ou 1j peut comprendre au moins une demi-cavité
de réception 10a ou 10b pouvant former, à l’état assem-
blé des deux demi-coques, en complémentarité avec la
ou l’une des demi-cavité(s) de l’autre demi-coque, la ou
l’une des cavité(s) de réception 1a et/ou 1b. D’autre part,
l’élément 1 peut comprendre en outre un système d’as-
semblage 10i, 11i, 12i, 13i ou 10j, 11j, 12j, 13j, apte et
destiné à permettre l’assemblage, de préférence par em-
boîtement et/ou encliquetage, desdites demi-coques et,
le cas échéant, le réglage de leur écartement relatif l’une
par rapport à l’autre à l’état de leur assemblage. Chaque
demi-coque 1i ou 1j peut comporter la ou l’une des faces
externes de fixation principale 1c ou 1d et, le cas échéant,
en outre la ou l’une des faces de fixation additionnelle
1k ou 1l.
[0029] Si on se réfère à nouveau aux figures 1, 2, 3,
4, 5, 6, 7, 8, 9a, 9b, on peut voir que chaque demi-coque
1i ou 1j peut comprendre, d’une part, au moins une aile
d’assemblage pouvant présenter une face d’assemblage
14i ou 15i, 14j ou 15j, de préférence par emboîtement
et/ou encliquetage, munie d’un premier moyen d’assem-
blage 10i, 11i ou 10j, 11j, de préférence par emboîtement
et/ou encliquetage, et, d’autre part, un second moyen
d’assemblage 12i ou 13i, 12j ou 13j, de préférence par
emboîtement et/ou encliquetage, pouvant être apte et
destiné à coopérer, de préférence par emboîtement et/ou
encliquetage, avec ledit premier moyen d’assemblage
de l’autre demi-coque pour permettre l’assemblage, de
préférence par emboîtement et/ou encliquetage, des

deux demi-coques et/ou le réglage de leur écartement
relatif à l’état assemblé.
[0030] Dans chaque demi-coque 1i ou 1j, comme on
peut le voir notamment sur les figures 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8,
le premier moyen d’assemblage 10i, 11i ou 10j, 11j par
emboîtement et/ou encliquetage peut consister, d’une
part, en une crémaillère pratiquée dans la face d’assem-
blage 14i ou 15i, 14j ou 15j de la ou de chaque aile d’as-
semblage et le second moyen d’assemblage 12i, 13i ou
12j, 13j peut consister en au moins un cliquet, tel qu’un
bord longitudinal, apte et destiné à coopérer, par encli-
quetage, avec la ou l’une des crémaillère(s) de l’autre
demi-coque 1i ou 1j pour permettre leur assemblage et
le réglage de leur écartement relatif à l’état assemblé.
Un tel cliquet peut aussi être constitué par une crémaillè-
re. La ou chaque crémaillère peut être formée par une
succession de crans ou de dents, par exemples des ner-
vures s’étendant parallèlement à l’axe longitudinal de
l’élément 1.
[0031] Ainsi, il est possible de réaliser aisément l’élé-
ment 1 et, éventuellement, par le réglage de l’écartement
entre les deux demi-coques de régler ou d’ajuster chaque
cavité de réception 1a ou 1b en fonction de petites va-
riations de dimensions ou de diamètre du ou de chaque
module thermique hydraulique et/ou électrique, par
exemple des conduites formant la tuyauterie du module
thermique hydraulique. De telles variations peuvent avoir
lieu lors d’un changement de module ou par les dilata-
tions thermiques des matériaux en cours d’utilisation.
[0032] L’élément 1 peut comprendre un moyen de glis-
sement, qui peut être constitué par lesdits premier et se-
cond moyens d’assemblage par emboîtement et/ou en-
cliquetage, qui permet un déplacement en translation,
notamment le long de l’axe longitudinal de l’élément 1,
par coulissement ou glissement, des demi-coques 1i et
1j l’une par rapport à l’autre à l’état assemblé. Un tel
déplacement et une telle constitution de l’élément 1 en
plusieurs parties, notamment en deux demi-coques, per-
met de répondre au problème des contraintes thermi-
ques telles que les dilatations thermiques qui peuvent
déformer l’élément 1, ce qui peut être un inconvénient
lorsque celui-ci présente une structure monobloc. Un tel
déplacement ainsi rendu possible peut être effectué par
l’opérateur réalisant l’assemblage en vue d’ajuster axia-
lement les deux demi-coques l’une par rapport à l’autre
ou par les dilatations thermiques à l’état de fonctionne-
ment.
[0033] Dans l’une ou chaque demi-coque 1i ou 1j, au
moins l’une des ailes d’assemblage peut être prévue de
sorte à pouvoir délimiter latéralement au moins un côté
externe de la demi-coque 1i ou 1j et peut présenter deux
faces opposées à savoir une face externe formant la ou
l’une des faces externes de fixation additionnelle 1k ou
1l et une face interne formant la ou l’une des faces d’as-
semblage 14i ou 14j (figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9).
[0034] Si on se réfère aux figures 3, 9a et 9b, on peut
voir que le module hydraulique 2 peut comprendre au
moins une conduite 2a, de préférence au moins deux
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conduites 2a, pour la circulation d’un fluide thermique.
Dans le cas où le module hydraulique 2a comprend au
moins deux conduites 2a, celui-ci pourra être utilisé, par
exemple, pour la circulation du fluide thermique dans un
sens chacune, c’est-à-dire, avec au moins une conduite
2a pouvant être dédiée à la circulation du fluide dans un
sens et au moins une autre conduite 2a pouvant être
dédiée à la circulation du fluide dans l’autre sens. En
outre, en se référant également aux figures 1, 2, 4, 5, 6,
7 et 8, on peut voir que l’élément 1 peut comprendre au
moins une cavité de réception 1a, de préférence au
moins deux cavités de réception 1a, apte(s) et desti-
née(s) à recevoir chacune la ou l’une desdites conduites
2a. Dans le cas où l’élément 1 comprend au moins deux
cavités de réception 1a du module hydraulique 2, l’une
peut être prévue pour recevoir l’une des conduites 2a
dédiée à la circulation du fluide dans un sens et l’autre
pouvant être prévue pour recevoir l’autre conduite 2a dé-
diée à la circulation du fluide dans l’autre sens. L’élément
1 peut comprendre en outre au moins une cavité de ré-
ception 1b du module électrique s’étendant, de préféren-
ce dans un même plan, entre au moins une cavité de
réception 1a d’une conduite 2a et au moins une autre
cavité de réception 2a d’une conduite 2a. Le cas échéant
le module électrique peut être prévu pour s’étendre entre
la au moins une cavité de réception 1a d’une conduite
2a pouvant être dédiée à la circulation du fluide dans un
sens et la au moins une autre cavité de réception 1b
pouvant être dédiée à la circulation du fluide dans l’autre
sens.
[0035] Dans un exemple de réalisation, comme on
peut le voir sur les figures 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9a, 9b, le
module hydraulique 2 peut comprendre, par exemple,
quatre ou six conduites 2a, de préférence deux ou trois
conduites 2a dédiée à la circulation du fluide dans un
sens et deux ou trois conduites 2a dédiée à la circulation
du fluide dans l’autre sens. En outre, l’élément 1 peut
comprendre, par exemple, une rangée de quatre ou six
cavités de réception 1a recevant chacune l’une desdites
conduites 2a, de préférence deux trois cavités de récep-
tion 1a aptes et destinées à recevoir chacune l’une des
quatre ou six conduites 2a dédiée à la circulation dans
un sens, et deux ou trois cavités de réception 1a aptes
et destinées chacune à recevoir l’une des autres condui-
tes 2a dédiée à la circulation dans l’autre sens.
[0036] Bien entendu, le module hydraulique peut être
prévu pour une utilisation avec une circulation du fluide
thermique dans un seul et unique sens dans l’ensemble
des conduites.
[0037] L’élément 1 peut être coupé longitudinalement
par un plan médian et la cavité de réception 1b du module
électrique peut s’étendre sensiblement dans ledit plan
médian et les cavités de réception 1a du module hydrau-
lique peuvent s’étendre de part et d’autre de ladite cavité
de réception 1b du module électrique et/ou dudit plan
médian (figures 2, 9a, 9b).
[0038] Si on se réfère plus particulièrement aux figures
9a et 9b, on peut voir que dans le cas où le corps ther-

mique comprend au moins un échangeur thermique 3,
par exemple un échangeur à ailette, le corps thermique
peut comprendre en outre des organes de fixation 6, de
préférence amovibles, tel que par exemple des goupilles
ou des segments d’arrêt, dont un seul est représenté sur
la figure 9a, permettant de maintenir et de bloquer
l’échangeur thermique 3 contre l’élément 1, de préféren-
ce le cas échéant contre la ou l’une des faces de fixation
principale 1d et/ou 1e, c’est-à-dire de préférence sur la
ou l’une des plus grandes faces de l’élément 1 afin de
favoriser l’échange thermique. Par exemple, un organe
de fixation 6 consistant en un segment d’arrêt peut pré-
senter une forme de U venant, par exemple, enfourcher
l’élément 1 et l’échangeur thermique de sorte à venir ser-
rer et bloquer le ou chaque échangeur thermique contre
l’élément 1.
[0039] Comme on peut le voir sur les figures 2, 7, 8,
9a, 9b, 10, 11 et 12, la présente invention a également
pour objet un dispositif de plinthe ou seuil thermique équi-
pé d’au moins un corps thermique, ledit dispositif com-
prenant un carter 4 ou 5, ou autre moyen supportant et/ou
abritant le ou les corps thermique, ce ou ces derniers
comprenant au moins un module thermique 2 électrique
ou hydraulique et, éventuellement, au moins un échan-
geur thermique 3, ledit carter 4 ou 5 comprenant au moins
un côté formant un côté de fixation principale 4b ou 5b,
de préférence au moins deux côtés opposés 4a, 4b ou
5a, 5b dont l’un forme ledit côté de fixation principale. Le
côté de fixation principale peut ainsi former le côté avant
ou, de préférence, le côté arrière ou fond ou dosseret du
dispositif de plinthe ou seuil thermique. Le côté avant 4a
ou 5a d’un tel dispositif peut former une façade, un cache
ou un couvercle permettant de masquer ou cacher le
corps de chauffe dans le dispositif de plinthe ou seuil
thermique.
[0040] De préférence, le carter 4 ou 5 peut être soit
monobloc, c’est-à-dire réalisé en une seule pièce creuse
renfermant le corps de chauffe, éventuellement ouverte
sur l’un de ses côtés, ou en une seule pièce formant une
face ou un côté, formant le côté de fixation principale,
soit réalisé en une pluralité de côtés, par exemple un
côté arrière ou fond ou dosseret, de préférence formant
le côté principale de fixation, et un côté avant ou frontal
ou cache ou couvercle, fixé sur ledit côté arrière et/ou,
selon la présente invention, sur l’élément 1 et/ou sur au
moins une autre pièce du corps de chauffe.
[0041] Conformément à la présente invention, le corps
thermique consiste en un corps thermique selon la pré-
sente invention et le côté de fixation principale 4b ou 5b
présente une face interne de fixation principale compre-
nant un moyen de fixation principale complémentaire 4c
ou 5c coopérant avec le moyen de fixation principale 1c
ou 2a du corps thermique pour permettre la fixation prin-
cipale de ce dernier dans ledit dispositif.
[0042] Toujours conformément à la présente inven-
tion, éventuellement le cas échéant, c’est-à-dire éven-
tuellement lorsque le carter 4 ou 5 comprend au moins
deux côtés opposés 4a, 4b ou 5a, 5b, le côté opposé au
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côté de fixation principale 4b ou 5b peut comprendre un
moyen de fixation additionnelle complémentaire 4d ou
5d coopérant, de préférence par emboîtement et/ou en-
cliquetage, avec le moyen de fixation additionnelle 1h du
corps thermique pour permettre la fixation additionnelle
de ce dernier dans le dispositif de plinthe ou seuil ther-
mique.
[0043] On comprendra que la fixation additionnelle a
pour but de fixer sur le corps thermique un côté 4a ou 5a
du carter 4 ou 5 formant un cache ou un couvercle per-
mettant de masquer le corps thermique à l’état monté
dans le dispositif et à l’état du dispositif monté sur une
surface de mur ou de sol.
[0044] Dans un mode de réalisation particulier du
moyen de fixation principale complémentaire 4c et du
côté de fixation principale 4b, le moyen de fixation com-
plémentaire 4c peut être constitué par au moins une piè-
ce de fixation principale 40c montée, de préférence de
manière coulissante, sur la face interne de fixation prin-
cipale du carter 4. En outre, la ou chaque pièce de fixation
principale complémentaire 40c peut comprendre une
partie complémentaire femelle 41c recevant, par emboi-
tement et/ou encliquetage, la portion d’emboîtement
et/ou d’encliquetage 2a mâle du corps thermique telle
que définie ci-dessus (figures 9, 10, 11, 12).
[0045] Si on se réfère plus particulièrement aux figures
9a, 9b, 11 et 12, on peut voir que la partie complémentaire
femelle de la ou chaque pièce de fixation principale 40c
peut être formée par au moins un logement 41c. De pré-
férence, la ou chaque pièce de fixation principale 40c
peut comporter deux logements 41c dont l’un des loge-
ments 41c peut recevoir, par emboîtement et/ou encli-
quetage, au moins une conduite 2a dédiée à la circulation
du fluide dans un sens et l’autre logement 41c peut être
apte à recevoir, par emboîtement et/ou encliquetage, au
moins une conduite dédiée à la circulation du fluide dans
l’autre sens.
[0046] Dans une forme de réalisation particulière du
dispositif permettant le coulissement de la ou des pièces
de fixation principale 40c dans le carter 4, le dispositif
peut prévoir que le carter 4 présente une forme allongée
s’étendant le long d’un axe longitudinal et peut compren-
dre une liaison glissière 4d et 4e comprenant une glis-
sière 4d, telle qu’au moins une nervure, s’étendant sur
la face interne de fixation principale parallèlement audit
axe longitudinal et au moins un coulisseau 4e, tel qu’une
patte d’encliquetage, monté en coulissement, de préfé-
rence par emboîtement et/ou encliquetage, sur ladite
glissière. En outre, la ou chaque pièce de fixation princi-
pale 40c coulissante peut comprendre le ou au moins
l’un des coulisseaux 4e de sorte à permettre son coulis-
sement sur la glissière le long de l’axe longitudinal et le
réglage de sa position en vue de recevoir la portion d’em-
boîtement et d’encliquetage 2a du corps thermique. Le
réglage du positionnement de la ou chaque pièce de fixa-
tion principale 40c permet d’adapter le carter 4 et notam-
ment sa face de fixation principale au corps thermique,
c’est-à-dire à la position de la ou des portions d’emboî-

tement et/ou d’encliquetage mâles qui peut varier d’un
corps thermique à l’autre.
[0047] Si on se réfère à nouveau aux figures 11 et 12
on peut voir que la ou chaque pièce de fixation principale
40c coulissante peut présenter deux faces opposées
dont l’une peut comprendre le ou les logements 41c et
l’autre face opposée peut comporter au moins un coulis-
seau 4e, tel qu’une patte d’encliquetage déformable élas-
tiquement, monté(e) sur la glissière 4d, par exemple en
venant s’encliqueter dans cette dernière qui peut être
formée, par exemple, par au moins une nervure 4d d’en-
cliquetage s’étendant parallèlement à l’axe longitudinal.
De préférence, la ou chaque patte d’encliquetage 4e peut
comporter une saillie ou un bord d’encliquetage 40e coo-
pérant par encliquetage avec la ou l’une des nervures
4d d’encliquetage qui comporte à cet effet un espace de
réception 40d de ladite saillie ou bord d’encliquetage 40e.
L’assemblage, par emboîtement et/ou encliquetage, en-
tre la ou chaque pièce de fixation principale 40c coulis-
sante et la face de fixation principale du carter 4 peut
être glissant afin de permettre le coulissement dans la
glissière.
[0048] Dans une autre forme de réalisation particulière
du côté de fixation principale 5b du carter 5, comme on
peut le voir sur les figures 7 et 8, le côté de fixation prin-
cipale 5b peut être constitué par une ou plusieurs ban-
de(s) ou platine(s) de fixation 5d, pouvant être indépen-
dantes les unes des autres, de préférence chacune de
forme plate et rectangulaire. La ou chaque bande ou pla-
tine de fixation 5d peut présenter deux faces opposées
dont l’une est destinée à venir, directement ou indirecte-
ment, contre la surface murale ou de sol, tandis que
l’autre face opposée forme au moins une partie de la face
interne de fixation principale comprenant le moyen de
fixation principale complémentaire 5c. Le moyen de fixa-
tion complémentaire 5c peut dans cette forme de réali-
sation consister en une pluralité de harpons ou plots d’en-
cliquetage déformables élastiquement aptes et destinés
à être insérés par encliquetage dans la ou les rainures
ou gorges d’encliquetage formant le ou l’un des moyens
de fixation principale 1c de l’élément 1 du corps thermi-
que selon la présente invention.
[0049] Le côté ou l’un des côtés opposés 4a ou 5a, de
préférence le côté avant 4a ou 5a, du carter 4 ou 5 per-
mettant de masquer le corps de chauffe à l’état monté
dans le dispositif de plinthe ou seuil thermique peut com-
prendre au moins une aile de fixation additionnelle com-
plémentaire 40a ou 50a, de préférence au moins deux
ailes de fixation additionnelle complémentaire 40a et 50a
opposées, présentant une face interne comprenant le
moyen de fixation additionnelle complémentaire 41a ou
51a, représenté schématiquement par un trait continu
sur la figure 7, qui coopère avec le moyen de fixation
additionnelle 1h de l’élément 1 du corps thermique.
[0050] On comprendra qu’un tel côté 4a ou 5a formant
le côté avant ou un cache ou couvercle permettant de
masquer le corps de chauffe peut être appliqué avec un
carter 4 ou 5 comprenant un côté de fixation principal 4b
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ou 5b selon le premier ou deuxième mode de réalisation
de la fixation principale décrit précédemment. En outre
un tel côté peut être prévu pour être monté directement
sur le côté de fixation principal 4a ou 5a du carter 4 ou
5 ou sur un autre côté plutôt que, par fixation addition-
nelle, sur l’élément 1 du corps thermique selon la pré-
sente invention.
[0051] On notera qu’un tel dispositif de plinthe ou seuil
thermique pourrait également être prévu pour être équipé
d’un corps thermique classique, c’est-à-dire ne compre-
nant pas notamment l’élément 1 de support et de transfert
thermique.
[0052] D’autre part, on notera qu’un tel corps thermi-
que selon la présente invention et partant un tel dispositif
de plinthe ou seuil thermique peut fonctionner en tant
qu’émetteur de chaleur ou de récepteur de chaleur. Par
exemple, dans une configuration de récepteur de cha-
leur, le module thermique hydraulique peut être prévu
avec une circulation de fluide froid, c’est-à-dire de fluide
avec une température inférieure à celle de l’espace en-
vironnant et le module électrique peut être prévu de sorte
à générer du froid par refroidissement thermoélectrique
ou effet Peltier.
[0053] Un tel corps thermique ou un tel dispositif de
plinthe ou seuil thermique, dont les pièces constitutives
peuvent être déplacées les unes par rapport aux autres
ou par les jeux créés entre ces dernières, par exemple
par le coulissement des pièces de fixation principales ou
par le glissement et/ou le déplacement des demi-coques
l’une par rapport à l’autre, permet de répondre efficace-
ment aux dilatations thermiques.

Revendications

1. Corps thermique pour dispositif de plinthe ou seuil
thermique, ledit dispositif comprenant un carter (4,
5), ou autre moyen supportant et/ou abritant ledit
corps thermique, ce dernier comprenant au moins
un module thermique (2) électrique ou hydraulique
et, éventuellement, au moins un échangeur thermi-
que (3), ledit carter (4, 5) comprenant au moins un
côté formant un côté de fixation principale (4b, 5b),
de préférence au moins deux côtés opposés (4a, 4b,
5a, 5b) dont l’un forme ledit côté de fixation princi-
pale, caractérisé en ce qu’il comprend en outre un
élément (1) de support et de transfert thermique, de
préférence de forme allongée et plate s’étendant le
long d’un axe longitudinal, comportant, ou étant tra-
versé longitudinalement par, une ou plusieurs cavi-
tés de réception (1a, 1b) adaptée(s) pour recevoir le
ou les modules thermique (2) et en ce qu’il com-
prend au moins un moyen de fixation principale (1c,
2a) permettant de fixer, de préférence de manière
amovible, ledit corps thermique sur le côté de fixation
principale (4b, 5b) présentant une face interne com-
prenant à cet effet un moyen de fixation principale
complémentaire (4c, 5c) et, éventuellement le cas

échéant, ledit corps thermique comprenant en outre
un moyen de fixation additionnelle (1h) permettant
sa fixation additionnelle sur l’autre côté opposé com-
prenant en outre à cet effet un moyen de fixation
additionnelle complémentaire (41a, 51a).

2. Corps thermique, selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que le moyen de fixation principale (1c,
2a) et/ou le moyen de fixation additionnelle (1h) con-
siste(nt) chacun en un moyen de fixation par emboî-
tement et/ou encliquetage mâle et/ou femelle.

3. Corps thermique, selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le ou au moins l’un des modules
thermique (2), de préférence le module hydraulique,
comprend au moins une portion d’emboîtement
et/ou d’encliquetage mâle formant le ou l’un des
moyens de fixation principale (2a), par exemple une
portion de tuyauterie constituant le module hydrau-
lique et étant située en dehors dudit élément (1) ou
dépassant de ce dernier, la portion d’emboîtement
et/ou d’encliquetage étant apte et destinée à être
emboîtée et/ou encliquetée dans une partie d’em-
boîtement et/ou d’encliquetage femelle (40c) que
comprend le moyens de fixation principale complé-
mentaire (4c) du dispositif de plinthe ou seuil ther-
mique.

4. Corps thermique, selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que l’élément (1) comprend au
moins une face externe de fixation principale (1d,
1e), de préférence au moins deux faces externes de
fixation principale (1d, 1e) opposées, et en ce que
le ou au moins l’un des moyens de fixation principale
(1c) par emboîtement et/ou encliquetage femelle est
pratiqué dans la ou chaque face externe de fixation
principale (1d, 1e), de préférence le ou au moins l’un
des moyens de fixation principale (1c) par emboîte-
ment et/ou encliquetage femelle étant constitué par
une ou plusieurs rainure(s) ou gorge(s), de préfé-
rence parallèles entre elles, de préférence parallè-
lement à l’axe longitudinal de l’élément (1), de pré-
férence présentant chacune un profil globalement
en V ou en U.

5. Corps thermique, selon l’une quelconque des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce que l’élément (1)
comprend au moins une face externe de fixation ad-
ditionnelle (1k, 11), de préférence au moins deux
faces externes de fixation additionnelle (1k, 11), ap-
te(s) et destinée(s) à permettre la fixation addition-
nelle, par emboîtement et/ou encliquetage, du corps
thermique sur le côté opposé (4a, 5a) du carter (4,
5) et, de préférence, le réglage de leur position re-
lative en écartement.

6. Corps thermique, selon la revendication 5, caracté-
risé en ce que le moyen de fixation additionnelle

13 14 



EP 3 299 733 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

par emboîtement et/ou encliquetage avec réglage
en écartement du type crémaillère consiste en une
succession de stries ou de crans pratiqués dans la
ou les faces externes de fixation additionnelle.

7. Corps thermique, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que l’élément (1)
présente une forme de coque, ou de plaque creuse,
rigide, de préférence allongée le long d’un axe lon-
gitudinale, de préférence plate, de préférence glo-
balement parallélépipédique rectangle.

8. Corps thermique, selon la revendication 7, caracté-
risé en ce en ce que la ou les cavités de réception
(1a, 1b), de préférence allongée et de section circu-
laire ou polygonale, s’étendent longitudinalement
dans l’élément (1), l’une à côté de l’autre, sur au
moins une rangée ou une superposition d’au moins
deux rangées, en traversant l’élément (1), de préfé-
rence parallèlement à l’axe longitudinal.

9. Corps thermique, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que l’élément (1)
est constitué par un assemblage, l’une avec l’autre,
de préférence par emboîtement et/ou encliquetage,
de préférence avec réglage en écartement, de deux
demi-coques (1i, 1j), de préférence de forme globa-
lement rectangulaire, semblables et opposées ou
symétriques, chaque demi-coque (1i, 1j) compre-
nant au moins une demi-cavité de réception (10a,
10b) formant, à l’état assemblé des deux demi-co-
ques, en complémentarité avec la ou l’une des demi-
cavité(s) de l’autre demi-coque, la ou l’une des ca-
vité(s) de réception (1a, 1b) et en ce que ledit élé-
ment (1) comprend un système d’assemblage (10i,
11i, 12i, 13i, 10j, 11j, 12j, 13j), de préférence par
emboîtement et/ou encliquetage, apte et destiné à
permettre l’assemblage desdites demi-coques et, le
cas échéant, le réglage de leur écartement relatif
l’une par rapport à l’autre à l’état de leur assemblage.

10. Corps thermique, selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que chaque demi-coque (1i, 1j), com-
prend, d’une part, au moins une aile d’assemblage
présentant une face d’assemblage (14i, 15i, 14j, 15j)
munie d’un premier moyen d’assemblage (10i, 11i,
10j, 11j), de préférence par emboîtement et/ou en-
cliquetage, et, d’autre part, un second moyen d’as-
semblage (12i, 13i, 12j, 13j), de préférence par em-
boîtement et/ou encliquetage, pouvant être apte et
destiné à coopérer, de préférence par emboîtement
et/ou encliquetage, avec ledit premier moyen d’as-
semblage de l’autre demi-coque (1i, 1j) pour permet-
tre l’assemblage, de préférence par emboîtement
et/ou encliquetage, des deux demi-coques et/ou le
réglage de leur écartement relatif à l’état assemblé.

11. Corps thermique, selon la revendication 10, carac-

térisé en ce que, dans chaque demi-coque (1i, 1j),
le premier moyen d’assemblage (10i, 11i, 10j, 111j)
par emboîtement et/ou encliquetage consiste, d’une
part, en une crémaillère pratiquée dans la face d’as-
semblage de la ou de chaque aile d’assemblage et
en ce que le second moyen d’assemblage (12i, 13i,
12j, 13j) par emboîtement et/ou encliquetage con-
siste en au moins un cliquet, tel qu’un bord longitu-
dinal, apte et destiné à coopérer, par encliquetage,
avec la ou l’une des crémaillère(s) de l’autre demi-
coque (1i, 1j) pour permettre leur assemblage par
emboîtement et/ou encliquetage et le réglage de leur
écartement relatif à l’état assemblé.

12. Corps thermique, selon la revendication 10 ou 11
prise en combinaison avec la revendication 5 ou 6,
caractérisé en ce que, dans l’une ou chaque demi-
coque (1i, 1j), au moins l’une des ailes d’assemblage
délimite latéralement au moins un côté externe de
la demi-coque et présente deux faces opposées à
savoir une face externe formant la ou l’une des faces
externes de fixation additionnelle (1k, 11) et une face
interne formant la ou l’une des faces d’assemblage
(14i, 14j).

13. Corps thermique, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 12, caractérisé en ce que le module
hydraulique (2) comprend au moins une conduite
(2a), de préférence deux conduites (2a), pour la cir-
culation d’un fluide thermique et en ce que l’élément
(1) comprend au moins une cavité de réception (1a),
de préférence deux cavités de réception (1a), du mo-
dule hydraulique apte(s) et destinée(s) à recevoir
chacune la ou l’une desdites conduites (2a), le cas
échéant, l’élément (1) comprenant en outre au moins
une cavité de réception (1b) apte et destinée à re-
cevoir le ou l’un des modules électriques, de préfé-
rence s’étendant entre au moins une cavité de ré-
ception (1a) d’une conduite (2a) et au moins une
autre cavité de réception (2a) d’une conduite (2a).

14. Corps thermique, selon la revendication 13, carac-
térisé en ce que l’élément (1) est coupé longitudi-
nalement par un plan médian et en ce que la cavité
de réception (1b) du module électrique s’étend sen-
siblement dans ledit plan médian et les cavités de
réception (1a) du module hydraulique s’étendent de
part et d’autre de ladite cavité de réception (1b) du
module électrique.

15. Corps thermique, selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 14, caractérisé en ce qu’il comprend
en outre des organes de fixation , de préférence
amovible, tel que par exemple des goupilles ou des
segments d’arrêt, permettant de maintenir et de blo-
quer l’échangeur thermique (3) contre l’élément (1),
de préférence le cas échéant contre la ou l’une des
faces de fixation principale (1d, le).
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16. Dispositif de plinthe ou seuil thermique équipé d’au
moins un corps thermique, ledit dispositif compre-
nant un carter (4 , 5), ou autre moyen supportant
et/ou abritant le ou les corps thermique, ce ou ces
derniers comprenant au moins un module thermique
(2) électrique ou hydraulique et, éventuellement, au
moins un échangeur thermique (3), ledit carter (4, 5)
comprenant au moins un côté formant un côté de
fixation principale (4b, 5b), de préférence au moins
deux côtés opposés (4a, 4b, 5a, 5b) dont l’un forme
ledit côté de fixation principale, caractérisé en ce
que le corps thermique consiste en un corps ther-
mique selon l’une quelconque des revendications 1
à 15 et en ce que le côté de fixation principale (4b,
5b), présente une face interne de fixation principale
comprenant un moyen de fixation principale complé-
mentaire (4c, 5) coopérant avec le moyen de fixation
principale (1c, 2a) du corps thermique pour permet-
tre la fixation principale de ce dernier et, éventuelle-
ment le cas échéant, le côté opposé au côté de fixa-
tion principale (4b, 5b) comprend un moyen de fixa-
tion additionnelle complémentaire (4d) coopérant,
de préférence par emboîtement et/ou encliquetage,
avec le moyen de fixation additionnelle (1h) du corps
thermique pour permettre la fixation additionnelle de
ce dernier.

17. Dispositif de plinthe ou seuil thermique, selon la re-
vendication 16, caractérisé en ce que le moyen de
fixation principale complémentaire (4c) est constitué
par au moins une pièce de fixation principale com-
plémentaire (40c) montée coulissante sur la face in-
terne de fixation principale, en ce que la ou chaque
pièce de fixation principale complémentaire (40c)
comprend une partie d’emboîtement et/ou d’encli-
quetage femelle (41c) recevant, par emboitement
et/ou encliquetage, la portion d’emboîtement et/ou
d’encliquetage (2a) mâle du corps thermique telle
que définie selon la revendication 3 et en ce que le
carter (4, 5) présente une forme allongée s’étendant
le long d’un axe longitudinal et en ce qu’il comprend
une liaison glissière (4d, 4e) comprenant une glis-
sière (4d), telle qu’au moins une nervure, fixée sur
la face interne de fixation principale parallèlement
audit axe longitudinal et au moins un coulisseau (4e),
tel qu’une patte d’encliquetage, apte et destinée à
être monté en coulissement, de préférence par em-
boîtement et/ou encliquetage, sur ladite glissière, la
ou chaque pièce de fixation principale (40c) compre-
nant le ou au moins l’un des coulisseaux (4e) de
sorte à permettre son coulissement le long de l’axe
longitudinal et le réglage de sa position en vue de
pouvoir recevoir la portion d’emboîtement et d’encli-
quetage (2a) du corps thermique.

18. Dispositif de plinthe ou seuil thermique, selon la re-
vendication 16, caractérisé en ce que le côté de
fixation principale (5b) du carter (5) est constitué par

une ou plusieurs bande(s) ou platine(s) de fixation
(5d), de préférence chacune de forme plate et rec-
tangulaire, comportant chacune deux faces oppo-
sées dont l’une est destinée à venir contre la surface
de mur ou de sol, tandis que l’autre face opposée
forme au moins une partie de la face interne de fixa-
tion principale comprenant le moyen de fixation prin-
cipale complémentaire (5c).
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